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Sécurité publique peuvent t'aider. lls peuvent
texpliquer le processus de justice pénale et t’éE?
soutien pour t’aider a faire

face aux répercussions du
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Services de soutien
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compte de ce que tu as écrit méme si tu ne veux pas lire 1
Le juge prendra en considération les répercussions que le
pour toi ainsi que d'autres facteurs dans la détermination
de la personne déclarée coupable.
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Les Services aux victimes peuvent taider a te-préparer a ta corgpartu diras en cour. Tu ne peux pas vraiment savoimfﬂﬂ A3 an 0l € dan &h
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